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Protection juridique des majeurs en Normandie.
UniCaen, Inst. Demolombe, devenu ICREJ : le 15e colloque caennais

1. 12-13 mars 2008. ς Loi du 5 mars 2007, présentation

2. 17 juin 2011. ς Loi du 5 mars 2007, difficultés pratiques

3. 28 oct. 2012. ς statut du MJPM

4. 21 mars 2014. ς Théorie des actes mixtes (Caen, Bordeaux)

5. 15-16 mars 2015. ς Ethique et conditions de la fin de vie

6. 25 mars 2016Φ [ΩƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ

7. 7 avril 2017. ς La vie privée de la personne protégée. 
In memoriam Thierry Verheyde

8. 13 avril 2018. ς La gestion dynamique du patrimoine. Hommage au Professeur Jean Hauser

9. 26 avril 2019. ς [ƻƛ Řǳ р ƳŀǊǎ нллтΣ мл ŀƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ό/ŀŜƴΣ Brest, Grenoble)

10. 6 mars 2020. ς Le juge des vulnérabilités (BrestύΣ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ 5ŜƳƻƭƻƳōŜΦ

11. 8 avril 2022. ς Actualité de la PJM (acte 1). ς 3 juin 2022Φ [ΩƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
juridique des majeurs (Lille). - 7 oct. 2022. ς Le majeur protégé sous main de justice : acte 2 
(Clermont-Ferrand).

12. 7  avril 2023. ς Le majeur protégé face à la justice pénale (acte 3).

13. 11 avril 2024. ς Le majeur protégé, activité bancaire et maltraitance financière. ς 31 mai & 
1er juin 2024 La protection juridique des majeurs en principauté de Monaco (Nice, Monaco)

14. 4 avril 2025. ς Réformer la protection juridique des majeurs  : pourquoi ? Comment ? 
WǳǎǉǳΩŁ ǉǳŜƭ Ǉƻƛƴǘ Κ !ŎǘŜ мΦ 

15. 31 mars 2026. ς Réformer la protection juridique des majeurs  : quel(s) sens donner à la 
profession de mandataire judiciaire à la protection des majeurs? Acte 2. 



Profession mandataire judiciaire à la protection des majeurs

DANS LA LUMIÈRE

ÅNée le 1er janv. 2009, issue de la Loi n°2007-308 du 5 mars 2007. ς
Le Conseiller Thierry Fossier rappelait combien la professionnalisation était un 
pilier de la réforme de la protection juridique des majeurs.

Å[ŀ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ΨǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴΩ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ΨŦƻƴŎǘƛƻƴΩ

- [ŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŞŎƻǳƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ Řǳ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ όCASF, 
art. L. 472-1) 

- [ŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞƎƛŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŎƛǾƛƭ Ŝǘ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
ŦŀƳƛƭƭŜǎ όŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Υ CASF, art. L. 471-4, une exigence renforcée 
de probité : C. civ., art. 909, une condition de formation continue, etc.)

ÅLe MJPM a, par rapport au protecteur familial, des obligations supplémentaires, 
ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ 5Lta όCASF, art. L. 471-6)

Å[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ aWtaΣ ǎƛ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŦŀǳǘƛǾŜ όŦŀǳǘŜ ǎƛƳǇƭŜ ou lourde), est susceptible 
ŘΩŜȄǇƻǎŜǊ ƭŀ w/ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ƧǳƎŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ όC. civ., art. 422)



Profession mandataire judiciaire à la protection des majeurs
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ÅDes fonctions qui peuvent être exercées par les familles ou des personnes 
ƴƻƴ ŘƛǇƭƾƳŞŜǎ Υ ƭŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǳƳǳƭ 
de mandats

ÅDes fonctions qui sont subsidiaires (C. civ., art. 450)

ÅDes fonctions qui peuvent se dédoubler : MJPM exerçant un mandat de 
protection juridique (CASF, art. L. 471-2) et/ou contrôlant des CRG (CPC, 
art. 1257-2, 4°)

ÅDes fonctions soumises à des régimes distincts en termes de 
rémunération (dotation annuelle ou honoraire individualisé en fonction 
de la mesure et de la situation de la personne protégée) et en termes de 
responsabilité civile professionnelle.

Å[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
judiciaire
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